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ARTICLE PREMIER

(RAPPORT ANNEXÉ)

Compléter l’alinéa 6 par la phrase suivante :

« Ce n’est qu’ainsi que notre pays pourra atteindre les objectifs fixés par la stratégie de Lisbonne. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Plus que jamais, notre pays doit tirer les conséquences d’une économie de la connaissance.


